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Avenir du Conseil économique, social et environnemental (CESE)
Question écrite n° 10081

Texte de la question

Mme Constance Le Grip interroge M. le Premier ministre sur l'avenir du Conseil économique, social et
environnemental (CESE), au regard de son rôle institutionnel et de son coût budgétaire. Institution de la
République, considérée par la Constitution comme la troisième chambre du Parlement, le CESE a pour mission
de conseiller les pouvoirs publics. Il rend, comme le confère la Constitution, sur saisine du Gouvernement, des
avis sur les projets de loi, d'ordonnance ou de décret, ainsi que sur les propositions de loi qui lui sont soumis. Il
peut également être consulté, par le Gouvernement comme par le Parlement, sur toute question de caractère
économique, social ou environnemental. L'institution a été réformée en dernier lieu par l'adoption de la loi
organique n° 2021 27 du 15 janvier 2021, après l'avoir été précédemment par la loi organique n° 2010 704 du 28
juin 2010, qui avait tiré les conséquences de la révision constitutionnelle de 2008. La réforme de 2021 a
notamment confié de nouvelles missions au CESE, modernisé ses modalités de saisine afin de faciliter l'initiative
citoyenne et réduit le nombre de ses membres. Elle a également renforcé les exigences de transparence et de
déontologie applicables à l'institution. Pourtant, force est de constater que l'activité et l'influence du CESE
suscitent un nombre croissant d'interrogations, tant sur le plan de son utilité institutionnelle que de la bonne
gestion des deniers publics. Dans le cadre du Printemps de l'évaluation 2025, un rapport d'information, déposé
le 2 juillet 2025 en application de l'article 146 du règlement par la commission des finances, de l'économie
générale et du contrôle budgétaire, met en évidence un investissement limité de la part des membres du CESE
au regard du mandat qui leur est confié, ce qui interroge d'autant plus le niveau de leur rémunération. Le rapport
précise que la charge de travail effective des membres représente en moyenne un peu plus de quatre jours par
mois. Par ailleurs, le fonctionnement interne de l'institution soulève des interrogations quant à la gestion des
ressources humaines. Le rapport relève notamment que le temps de congés total accordé aux agents, hors
week-ends, dépasse cinquante jours et que les niveaux de rémunération sont sensiblement supérieurs à la
moyenne observée dans la fonction publique. Ces écarts s'expliquent en partie par l'existence de dispositifs
indemnitaires propres au CESE, dont certains ne trouvent pas d'équivalent dans le reste de l'administration.
Dans un contexte de discipline budgétaire, ces spécificités appellent à une réflexion sur la soutenabilité et
l'harmonisation des pratiques au sein des institutions publiques. Le rapport pointe également une production
institutionnelle limitée. Entre mai 2023 et mai 2024, seuls 27 travaux ont été publiés, dont plus de 90 %
proviennent d'auto-saisines. La saisine par le Parlement ou le Gouvernement reste rare (moins de cinq saisines
par an en moyenne depuis 2019) et la saisine citoyenne, bien que rendue plus accessible par la réforme de
2021, n'a encore jamais abouti. La plateforme numérique dédiée, lancée en 2023, n'a recueilli qu'environ 7 000
signatures réparties sur 150 pétitions, bien en deçà du seuil requis. Sur le plan budgétaire, si la dotation de
l'institution a été abaissée à 34,4 millions d'euros en 2025, le rapporteur spécial relève que la réduction du
nombre de membres du CESE de 233 à 175, intervenue dès 2021, n'avait jusque-là donné lieu à aucun
ajustement des crédits. Il souligne également que seuls 38 conseillers en moyenne exercent un rôle de
rapporteur chaque année, ce qui confirme une faible mobilisation des membres dans les travaux de fond. Dans
un contexte de fortes contraintes budgétaires et d'exigence accrue de transparence dans l'action publique, Mme
la députée souhaiterait connaître l'appréciation de M. le Premier ministre sur l'utilité institutionnelle actuelle du
CESE. Elle l'interroge également sur les pistes de réforme ou d'évolution qui pourraient être envisagées afin
d'améliorer l'efficacité de cette instance consultative. Enfin, elle lui demande si le niveau de dépenses qui lui est
consacré demeure, selon le Gouvernement, pleinement justifié au regard de ses missions et de sa production
effective, notamment dans le cadre des efforts actuels de recherche d'économies.
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